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L’initiative pour la protection et la gestion des récifs coralliens dans le Pacifi que, engagée par 
la France et ouverte à toutes les contributions, a pour but de développer pour l’avenir une 
vision de ces milieux uniques et des peuples qui en dépendent ; elle se propose de mettre 
en place des stratégies et des projets visant à préserver leur biodiversité et à développer les 
services économiques et environnementaux qu’ils rendent, tant au niveau local que global.  
Elle est conçue en outre comme un vecteur d’intégration régionale entre états développés 
et pays en voie de développement du Pacifi que.

Le projet 1A4  du CRISP principalement mis en oeuvre par l’IRD - Unité ESPACE 
140 à travers le projet GERSA (GEstion des Récifs, du Satellite à l’Acteur), a 
pour objecvtif de développer des méthodologies et des outils pour favoriser 
une meilleure gestion des zones côtières dans les îles hautes du Pacifi que, en 
intégrant les interactions entre bassins versants et littoraux récifaux ainsi que 
les dynamiques des acteurs locaux dans la mise en oeuvre de systèmes de 
gestion durable, notamment d’Aires Marines Protégées (AMP).

Le projet 1A4 comprend 4 Activités :

ACTIVITÉ 1 :  Approche spatiale
ACTIVITÉ 2 :  Territorialité et valeur socio-économique 
ACTIVITÉ 3 :  Système d’information en Environnement et modélisation
ACTIVITÉ 4 :  Dynamique et modélisation hydrologique des bassins versants 

COMPOSANTE 1A 
PROJET 1A4 : GESTION CÔTIÈRE INTÉGRÉE

Le CRISP est un programme mis en oeuvre dans le cadre de la politique dé-
veloppée par le programme régional Océanien pour l’Environnement afi n 
de contribuer à la protection et à la gestion durable des récifs coralliens 
des pays du Pacifi que.

Chef de projet: Gilbert DAVID
Contact : Jean-Brice HERRENSCHMIDT

IRD - Unité ESPACE
101, Promenade Roger LAROQUE

BP A5
98848 Nouméa Cedex 

Nouvelle-Calédonie
Tél/Fax : (687) 26 08 27

Email : herren@noumea.ird.nc

Le CRISP est structuré en trois composantes comprenant respectivement divers projets : 
- Composante 1 : Aires marines protégées et bassins versants

 - Projet 1A1 : Planifi cation de la conservation de la biodiversité marine
 - Projet 1A2 : Aires Marines Protégées (AMP)
 - Projet 1A3 : Renforcement institutionnel
 - Projet 1A4 : Gestion côtière intégrée
- Comp. 2 : Connaissance, gestion, restauration et valorisation des écosystèmes coralliens

 - 2A : Connaissance, valorisation et gestion des écosystèmes coralliens
 - 2B : Restauration récifale
 - 2C : Valorisation des Substances Actives Marines (SAM)
 - 2D : Mise en place d’une base de données régionale (Reefbase Pacifi que)
- Composante 3 : Appui institutionnel et technique

 - 3A : Capitalisation, valorisation et vulgarisation des acquis du programme CRISP
 - 3B : Coordination, promotion et développement du programme CRISP
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I. Introduction 
 

L’analyse granulométrique d’un sol consiste en la détermination des proportions respectives 
des diverses classes de grosseur des particules.  
 
La teneur en matière organique d’un sol est une indication quant à sa stabilité structurale et 
donc son potentiel érosif. 
 

II.  Domaine d’application 

a) Méthode gravimétrique 
 
La  méthode gravimétrique est utilisée pour déterminer la teneur en argile, limon et sable dans 
les sols. Le domaine d’application s’étend de 0 µm à 2 mm. 

b) Perte au feu 
 
La méthode de perte au feu permet la détermination de la teneur en matière organique par 
incinération. Le domaine d’application se situe entre 1 et 50 %  de matière organique. 
 

III.  Principe et théorie 

a) Méthode gravimétrique 
 
Une portion d’échantillon est séchée et séparée au moyen d’une série de tamis superposés. 
L’aliquote de sol ainsi récupéré, par chaque tamis, est pesée et la fraction d’échantillon 
recueillie est ensuite rapportée à la quantité totale de sol échantillonnée. 

b) Perte au feu 
 
Les échantillons de sol son placés pendant environ 16h dans un four à moufle à 375 °C. la 
perte de poids après calcination nous permet de déterminer le taux de matière organique. Les 
températures plus élevées doivent être évitées sous risque d’augmenter le taux de matière 
organique par fractionnement des carbonates. 
 

IV.  Conservation des échantillons 
 

a) Méthode gravimétrique 
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Les prélèvements doivent êtres suffisant afin de se situer dans un volume représentatif du 
milieu. Ceux-ci doivent être préservés à l’abri de la lumière dans des sachets plastiques  ou 
des contenant en verre et le délai de conservation ne doit pas excéder les 6 mois. 
 
 

b) Perte au feu 
 
Les échantillons doivent être conservés dans des contenants plastiques. Les échantillons 
peuvent être conservés à température ambiante et le délai de conservation ne doit pas excéder 
les 6 mois. 
 

V. Protocoles d’analyses 
 

c) Méthode gravimétrique 
 
Faire sécher à 105 °C pendant une nuit environ 500 g d’échantillon. 
Peser tous les tamis et la base correspondante. 
Monter les tamis en commençant par le maillage le plus fin. 
   - 50 µm / 200 µm / 2 000 µm 
Placer les 500 g d’échantillon sec dans le tamis et peser. 
Agiter pendant 15 minutes. 
Défaire le montage. 
Peser chacun des tamis et la base contenant l’aliquote. 
 

a. Séparation des limons et des argiles 
 
Prendre la fraction de ≤ 50 µm. 
Effectuer une défloculation argileuse : 

- Ajouter de l’eau oxygénée 
- Ajouter un agent tensio-actif (ex : lactate de stéaroyle calcium) 
- Laver 

Procéder à cette opération 3 fois de suite. 
Faire sécher les deux aliquotes obtenues. 
  

d) Perte au feu 
 
Broyer l’échantillon de sol et le tamiser à 2 mm. 
Sécher l’échantillon de sol pendant une nuit  (16h) à 150 °C. 
Nettoyer les creusets et les peser à vide. 
Ajouter 10 g de sol séché et noter le poids final. 
Mettre l’échantillon de sol au four à moufle à 375 °C pendant 16 heures. 
Laisser refroidir dans un dessicateur et peser le creuset avec les cendres. 
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VI.  Calculs et expressions des résultats  
 

e) Méthode gravimétrique 
 
Les résultats sont exprimés en % pour chaque aliquote, selon : 
 

100×
−

=
D

BA
C

 

 
Avec  
 C : Fraction de l’échantillon sur un tamis (%) 
 A : poids du tamis avec aliquote (g) 
 B : poids du tamis vide (g) 
 D : poids de l’échantillon total utilisé (g) 

f) Perte au feu 
 
Les résultats sont exprimés en % selon : 
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Avec  
 M.O. : Matière Organique 
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Annexe 4 
 

Traitement des données pédologiques –résultats  
 

 

Résultats  

Carte des sites de prélèvements de sol 

Fiches analytiques des traitements de sols 
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FFiigguurree  11 : Carte des sites de prélèvements de sol 
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